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LOISIRS ET SOLIDARITÉ
Belote et rebelote
n Mercredi après­midi, l’association Loisirs et solidarité
des retraités de Voiron et des environs a organisé son
traditionnel concours de belote à la salle des fêtes.
Au bureau des inscriptions, on retrouvait les dévoués
Ginette Zanchetta (présidente), André Roux (membre du
bureau), Odette Buttin (vice­présidente) et Arlette Rey
(secrétaire) qui se sont chargés des additions des points
obtenus par les participants sans oublier le tirage des
parties.

ANIMATIONS­LOISIRS
Le kapla fait son chantier
n Samedi 19 novembre, de 13 h 30 à 16 h 30, à la salle
des fêtes (place Jacques­Antoine­Gau) se tiendront des
ateliers ludiques autour des petites planchettes de pin
des Landes : les kaplas. L’entrée est gratuite et tout
public. Tous les enfants devront être accompagnés et les
participants devront se déchausser.
Renseignements complémentaires auprès de la MJC
Voiron sur www.mjc­voiron.org et au 04 76 65 90 83. Ou
auprès du centre social Béraudier au 04 76 67 96 10.

LOCALE EXPRESS

VÉLO TOURISTE VOIRONNAIS
Un chèque de 5 292 € au Gefluc
n C’est le fruit de la Randonnée de l’espoir qui avait eu
lieu le 4 septembre dernier. Mercredi, en présence
d’élus, le président du Vélo touriste voironnais (VTV),
Alain Constant, a remis un chèque à André Desmerger
du Groupement des entreprises françaises contre le
cancer (Gefluc) et à Christian Brambilla, directeur d’un
centre de recherche contre le cancer à Grenoble.
Le VTV, aidé par le Voiron bridge club, Amitié nature et
ADMO 38 ont réussi à récolter 5 292 € en mobilisant
480 personnes participant, sportivement et
mentalement, à la Randonnée de l’espoir.
Cette manifestation a engrangé plus de 100 000 € de
dons cumulés et le VTV ne compte pas s’arrêter là.
L’association organise son assemblée générale, samedi
19 novembre, à 19 heures, au Centre nature et loisirs de
Chirens.

UTILE
n Le Dauphiné Libéré
2, rue des Terreaux
Tél. 04 76 66 11 88.
E­mail : redaction.voiron
@ledauphine.com

n Gendarmerie
Rue Danton ;
04 76 05 01 83.

n Commissariat de police

04 76 65 93 93.

n Police municipale
12, bd de la République
Tél. 04 76 311 311.

n Centre hospitalier
Route des Gorges
Tél. 04 76 67 15 15.

n Clinique de Chartreuse
10 rue Docteur­Butterlin.
Tél. 08 26 30 67 22.

n Centre antipoison
Tél. 04 72 11 69 11.

COLLECTIF DU VOIRONNAIS
Le “village” ouvre ses portes
n Le collectif du Voironnais
installera un “village
solidaire” aujourd’hui dans la
salle des fêtes. Dès 13 h 30, le
lycée professionnel Les
Gorges organisera un grand
jeu, auquel tout le monde est
invité. À partir de 16 h 30, le
village proposera des
animations et des lectures
avec Entr’actifs et les Jardins

de la solidarité.Le buffet
solidaire du Rigodon sera
servi à 19 h. À 20 h, après la
projection du film “Je mange
donc je suis”, le boulanger
agriculteur et membre du
réseau Semences paysannes,
Christian Dalmasso, animera
le débat. D’autres infos sur :
www.lasemaine.org/la­
semaine­pres­de­chez­vous

HIER SOIR, AU CONSEIL MUNICIPAL Le débat d’orientation budgétaire était au centre des discussions

La rigueur à la voironnaise
L’

exercice est ardu.
Comment dire ce
que l’on va essayer
de faire tout en
n’étant pas certain

des ressources dont on dispo­
sera. Voilà la particularité du
Débat d’orientation budgétai­
re qui a mobilisé hier soir le
conseil municipal.

Et le temps n’est pas vrai­
ment à la fête. « Le rebond de
l’économie observé l’an passé
a laissé place à un ralentisse­
ment dans un contexte géné­
ral d’incertitude sur la soute­
nabilité des finances publi­
ques », expose Nicolas
Charléty, le premier adjoint
aux Finances. Le gel du con­
cours de l’État aux collectivités
territoriales sera reconduit et
les élus locaux vont devoir fai­
reautantdechoses…sansl’es­
poir de recettes supplémentai­
res. En somme, « il faut conti­
nuer à se serrer la ceinture »,
résume le maire Roland Revil.

Seulement 500 000€
pour des réalisations
nouvelles

Pour le fonctionnement, si
l’évolution des bases fiscales
est estimée à 3 %, la majorité
ne prévoit pas de change­
ments de taux pour 2012. Elle
va notamment s’obliger à con­
tenir les charges de personnel
à moins de 2,5 % d’augmenta­
tion. Quant à l’enveloppe glo­
baledessubventionsauxasso­
ciations et au Centre commu­
nal d’action sociale, elle
restera inchangée. Des efforts
salués par Yves Allardin et le
reste de l’opposition.

Les investissements, eux, se
situeront aux alentours de
3,5 millions d’euros dont
1,5 million consacré aux opé­
rations courantes et autant
pour celles jugées prioritaires
par la majorité (lire en Repè­
res). Ce qui laisse seulement
500 000 € pour des opérations
nouvelles (sans avoir recours à
l’emprunt). Des choix et des
arbitragesserontà faire.Àtitre
indicatif : des travaux de réa­
ménagement hydraulique,
place de la République, dans
le cadre de la réalisation du
nouvel hôpital s’élèvent à
300 000 €.

La centralité fait débat
Aprèsavoirdépeintuntelpay­
sage, lesélussesontposésune
questionsimple :Voirona­t­el­
le lesépaulessolidespoursup­
porter, seule, son rôle de ville
centre ? Une question rendue
plus aiguë au moment de
constater que les dotations de
la CAPV (Communauté d’ag­
glomération du pays voiron­
nais) ont chuté de 9,8 % en­
tre2008et2011.« Si lemandat
précédent a été celui de la
structuration de la CAPV, le
présent doit être celui des
équilibres économiques et fis­
caux », estime Claude Mahier
pour Voiron passionnément.
« On y vient progressive­
ment », tempère le maire tout
en concédant que la centralité
de Voiron n’est pas assez re­
connue. « La CAPV a pris en
charge 50 % du foncier pour le
futur hôpital, 50 % du Grand
Angle. » Des efforts que nom­
breux élus voudraient voir tra­
duits en dotations. En atten­
dant, le constat est dressé par
M.Revil : « Voiron perd des
habitants et n’a pas su retenir
des partenaires importants
comme le Greta, le Creps ou
EDF. » Pour une fois, tout le
monde était d’accord.

Jean-Jacques FÉRAL

La poursuite des travaux Cœur de ville fait partie des opérations prioritaires à inscrire au budget 2012. Archives DL

REPÈRES
LES OPÉRATIONS
PRIORITAIRES
n Poursuite des travaux Cœur
de ville : 525 000 euros.
n Restructuration des
bâtiments scolaires et plan
climat énergie : 532 000 euros.
n Poursuite de la construction
du club-house du stade Géo-
Martin : 494 000 euros.

LES AUTRES…
n Vingt autres opérations sont
susceptibles d’être inscrites au
budget. Elles s’élèvent au total
à 2 millions d’euros. Cela va de
la rénovation du 1er étage de
l’hôtel de Ville (100 000 euros),
à la rénovation du boulodrome
(40 000 €) ou encore la mise
en conformité des bâtiments
pour les personnes à mobilité
réduite (150 000 €). Sachant,
que sans recourir à l’emprunt,
la Ville disposera d’un budget
de 500 000 €.

SOLIDARITÉ Deux spectacles
pour ADMO38
n Le groupe théâtral Les
Historiales de Pressins
présentera un spectacle,
dimanche 27 novembre, à
15 heures, au profit de
l’association pour le don de la
moelle osseuse 38 (ADMO38).
À la salle des fêtes, la
première partie sera
consacrée aux chansons
d’époque, interprétées par La

Guêpe. En seconde partie de
soirée, le groupe présentera
“Je vous écris de Verdun”
(texte et mise en scène de
Serge Revel).
L’entrée est à 6 euros et
gratuit pour les moins de 10
ans.
Renseignements :
06 85 58 75 36.
(Archives Le DL)

Pas d’économies… de salive pour les élus

Personne n’est dupe dans
l’opposition :cen’estpasun

débat d’orientation budgétaire
qui va amener la majorité à re­
voirsacopie.Surtout lorsquele
budget 2012 doit être voté le
moisprochain.Alorslesélusde
l’opposition ont pu s’en donner
à cœur joie au moment d’abor­
der quelques dossiers incon­
tournables de la vie voironnai­
se.

Dans ce lot, il y avait forcé­
ment Cœur de ville. Le grand
chantier visant à rénover le
centre de Voiron reviendra en
2012 comme prévu. Alyne
Motte, conseillère d’opposi­
tion, mais non affiliée à Voiron
passionnément, prenait le mi­
cro. « Je comprends que vous
soyez obligés de terminer
Cœur de ville. Mais n’a­t­on
pas vu trop grand pour une vil­
le de notre échelle ? Nous ne
sommes ni Paris, ni Lyon. » Jé­
rôme Marcuccini, adjoint en
charge du dossier, montait au
créneau. Non, Cœur de ville
n’est pas une « opération de
prestige trop luxueuse pour
notre ville. » Il rappelait la né­
cessité de mise en conformité

des réseaux d’eau, imposée
parlaloietquiajustifiécevaste
chantier de requalification.
Évoquant les « kilos de
plomb » des anciens tuyaux, il
concluait sérieusement : « Il
me paraissait important d’évo­
quer tout risque de saturnisme
à nos habitants. » Après tout,
Jérôme Marcuccini n’avait­il
pasditenconseilmunicipal,ily
a un an, que Voiron « entrait
dans la modernité » avec
Cœur de ville ? (notre édition
du19/11/2010)

40 000€ pour TéléGrenoble :
c’est trop selon l’opposition
Égalementdans l’œilducyclo­
ne : l’enveloppe de 40 000€ al­
louée à TéléGrenoble pour
l’émission hebdomadaire, “Le
JT des Voironnais”. « Très peu
le regardent », constatait froi­
dement Yves Allardin. Jean­
Luc Bally, adjoint à la commu­
nication, rappelait que son
budget diminue depuis 2008.
« Le magazine municipal est
désormais bimestriel. L’écono­
mie réalisée nous permet donc
de conduire ce partenariat
avec TéléGrenoble. » Alyne
Motte ne “zappait” pas ce su­
jet : « Vous réalisez des écono­
mies mais immédiatement
vous les dépensez derrière ».
En matière de communication,
Jean­Luc Bally a évoqué une
nouveauté pour les mois à ve­
nir. Un crieur public devrait of­
ficier les jours de marché pour
fairepartàlapopulationd’évé­
nements en rapport avec la vie
municipale.Mais l‘adjoint s’est
abstenud’assimilercetteinitia­
tive à une “entrée dans la mo­
dernité”.

Aymeric ADVININ

“Le JT des Voironnais” est
visionnable sur le site de la Ville.

Basket : la Ville banque pour l’Étoile

Le conseil, hier, s’est égale­
ment arrêté sur l’attribution

d’une subvention exception­
nelle à l’Étoile de Voiron bas­
ket. Le club doit honorer une
dette de 150 000 euros auprès
de l’Urssaf et d’autres organis­
mes sociaux. L’Étoile a donc
demandé une subvention de
100 000 €, remboursable sur
cinq ans maximum. La Ville lui
en a proposé 60 000 et sous
deux conditions : l’affectation
directedecetteavanceaurem­
boursement de la dette et le
recours à une expertise finan­
cière indépendante qui condi­
tionnera les subventions futu­
res.

Une atmosphère particuliè­
re s’est installée à l’heure de
traiterdelasituationdefaibles­
se du club présidé par Éric La­
lande et Yves Allardin (vice­
président), deux conseillers
d’opposition. Le maire a sus­
pendu la séance afin de per­
mettre au président de s’expri­
mer. « Notre partenaire princi­

pal rencontre des difficultés. Il
s’estengagéànouspayermais
ne sait pas quand », a expliqué
M. Lalande. « Nous sommes
d’accord pour passer par un
auditafindesécuriservotrevo­
te. Je précise que le budget to­
tal du club s’élève à 650 000 €
etquelessubventionsdelaVil­
leetduDépartementnerepré­

sentent que 22 % de ce bud­
get. »MM.LalandeetAllardin
ont ensuite quitté la salle, ne
pouvant participer aux débats.

« Je voterai pour », mais…
Autre fait exceptionnel pour
une simple délibération, l’ad­
jointe aux sports, Béatrice Ar­
quillière, s’est exprimée avant

de lire la délibération, énumé­
rant toutes les preuves du sou­
tiendelaVilleauclub(subven­
tion, mise à disposition d’équi­
pement…). Le tour de table a
ensuite été long. Tout en pro­
mettant son vote, Arlette Ger­
vasi s’est interrogée sur le
nombre d’année de retard.
« Aumoinsdeuxans »,apréci­

s é M m e A r q u i l l i è r e .
« 150 000 €, c’est important
parrapportaubudgetglobal »,
a noté Éric Dedonder qui invi­
tait sescollègues« ànepas fai­
re peser les oppositions idéolo­
giques sur les salariés du
club ». Même Françoise Petti,
conseillère silencieuse d’habi­
tude,s’estexprimée :« Jevote­
raipour,maisjemedemandesi
ce n’est pas un investissement
à fonds perdu ». Inquiète, Aly­
ne Motte s’est surtout deman­
dée si la Ville compléterait le
déficit.« Si l’auditestpositif,on
ira au­delà », a rassuré le mai­
re. Avec un air solennel de cir­
constance, André Gal, élu
d’opposition, a rappelé : « Il
s’agit d’une subvention rem­
boursable. Je compte sur vous
pour donner un coup de main
au club ». Il a été entendu. La
subvention a été votée malgré
cinq abstentions. Cinq élus de
la majorité qui ne se sont pas
exprimés.

Celia AMPHOUX

L’Étoile de Voiron basket a sollicité une “avance” qu’elle s’est engagée à rembourser dans les 5 ans. Le DL/Archives
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